ARRETE n° 442 CM du 27 mars 2007 approuvant le programme d’études et de traitement des données statistiques de l’Institut de la statistique de la Polynésie française pour l’année 2007.

NOR : ISP0700625AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, de l’emploi et du dialogue social, chargé de l’énergie,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 76-50 AT du 9 juillet 1976 modifiée portant création de l’Institut de la statistique de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 mars 2007,

Arrête :

Article 1er.— Est approuvé le programme d’études et de traitement des données statistiques de l’Institut de la statistique de la Polynésie française, pour l’exercice 2007, arrêté comme dans l’annexe ci-jointe.

Art. 2.— Le ministre de l’économie, de l’emploi et du dialogue social, chargé de l’énergie, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 mars 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie,


de l’emploi et du dialogue social,


Teva ROHFRITSCH.
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